
Etablissement des bulletins:

- Secteur normal •
Édition et livraison des bulletins mensuels, du journal de paie 
récapitulatif 

• États préparatoires aux déclarations de charges sociales

Etablissement des bulletins:

- Bulletin calculé au net •
Édition et livraison des bulletins mensuels, du journal de paie 
récapitulatif 

• États préparatoires aux déclarations de charges sociales

Etablissement des bulletins:

Secteur spécifique: • Édition et livraison des bulletins mensuels et ordre de virement 33 € /bulletin édité /mois

Bâtiment • Suivi des congés payés
Spectacle États préparatoires aux déclarations de charges sociales

Etablissement des bulletins: • DSN à 0 30 € /mois

Déclarations de charges

sociales - DSN Décl au mois : 30€ /établissement

Forfait administratif annuel Gestion administrative du dossier :  -  NET ENTREPRISE 300 € 

                                                               -  URSSAF 300 € 

Attestation CSSM Attestation sociale 100 € 

• RV de prise de connaissance globale de l’entreprise

• Paramétrage du bulletin pour chaque salarié
• Création informatique de la société et des tiers
• Création informatique des fiches salariés

Devis sur base de :  85 €/ h

Contrat de travail type 80 € 

Contrat de travail spécifique 140 € / heure

Etablissement d'un avenant au contrat de travail 50 €

Réedition FDP Impression et envoi de la fiche de paie 7 € /mois/salarié

LISTE ET TARIFS DES MISSIONS SOCIALES 

APPLICABLE AU 01/01/2025

A partir du bulletin préparatoire :
28€ /bulletin édité / mois                                          

( si supérieur ou égal à 10 bulletins par mois)

30€ /bulletin édité / mois                                             
(si supérieur ou égal à 5 bulletins par mois)

Domaine Prestations Coût HT
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Mise en place, paramétrage des OD (classique et analytique)

Déclaration embauche à l’URSSAF

Création fiche salarié

Si adaptation aux cas particuliers, alors complément de facturation au 
temps passé.

33 € /bulletin édité / mois                                       
(si inférieur à 5 bulletins par mois)

A partir du bulletin préparatoire :

35 € /bulletin édité / mois

Si uniquement création de la fiche

Collecte des informations

Prise en compte des données spécifiques à l’entreprise

 (URSSAF (CSSM), Pôle Emploi, retraites complémentaires,retraites 
cadres, prévoyance)

Si Reprise des bulletins antérieurs : forfait à convenir

Formalités liées à l’embauche :

Ou uniquement déclaration embauche à l’URSSAF pour personnel 
rémunéré antérieurement

Etablissement et rédaction d’un contrat de travail

•

•

Nature

Mise en place de votre 
dossier

Paramétrage exceptionnel

Embauche nouveau salarié

•

•

•

30 € 

A partir du bulletin préparatoire :

Elaboration et envoi des déclarations sociales

Forfaitairement :

350 € (effectif < 5)

650 € (effectif 5 et +)

85 €/ heure

60 € 

30 € 



Attestation Pôle Emploi - 
DSN

Attestation CSP

Signalement (DSN 
événementielle)

25 € 

30 € 

Déclaration accident du 
travail

100 € 

• Affiliation aux organismes
• Traitement et suivi des repos compensateurs

•
Suivi divers : dont modification de contrat, calcul d’effectif, 
mise sous pli des bulletins…

• Création Etablissement ou MAJ ( salariés moins de 5)
• Création Etablissement ou MAJ ( salariés plus de 5)

•
Création DAP (Demande d'Autorisation Préalable)                                  
( salariés moins de 5)

•
Création DAP (Demande d'Autorisation Préalable)                                
( salariés plus de 5)

• Création / MAJ des salariés  / par mois et salarié
• Demande d'Indemnisation 
• Suivi et complément d'information avec ASP 

•
Détachement du compte                                                                                 
( https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/apart/)

Rupture conventionnelle •
Rédaction convention de rupture et saisie de la demande de 
rupture conventionnelle 

350 € 

•
Vérification de l’affichage et de la mise en place des 
dispositions légales au sein de l’entreprise

Conseil social • Procédures disciplinaires et formalités
Assistance contrôle URSSAF
chiffrage des indemnités de fin de carrière et des pensions de 
retraite

•
Assistance et élection des délégués du personnel, comité 
d’entreprise

• Contrôle des charges sociales

•
assistance au choix du statut du dirigeant : assimilé salarié ou 
TNS

•
optimisation de la rémunération des dirigeants : choix entre 
salaires, dividendes

•
accompagnement sur le choix des retraites complémentaires : 
art 39, 82, 83…

• établissement du bilan social
• audit des risques sociaux
• gestion des plans de formation

Externalisation totale ou Forfait à convenir entre les parties

dans le cadre d'un Contrat de Sécurisation Professionnelle

Etablissement, rédaction et transmission des documents obligatoires 
liés à la rupture du contrat de travail

Etablissement, rédaction et transmission des documents obligatoires 
liés au solde de tout compte

Accountancy Audit Mayotte 
SARL au capital de 1 000 euros

Inscrite à l’ordre des Experts Comptables du Comité Départemental de Mayotte

RCS de Mamoudzou - SIRET : 817 764 533 00029 - APE 6920 Z

Téléphone : +33 9 77 19 77 18

http://www.accountancy-audit-management.com/

Certificat de travail

Solde de tout compte

Certificat de travail

Solde de tout compte

Accompagnement social

Conseil en ressources

Ressources Humaines

partielle de la fonction 
sociale

150 € 

150 € 

sur devis

120 €/ heure

500 €

100 €

50 €
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Prise en charge de la gestion de vos paies et charges sociales/DSN

Activité Partielle

•

•

Simulation de coûts salariaux prévisionnels

Etablissement de documents de suivi comptable et analytique 
spécifique à l’entreprise

aide à la mise en place de l’intéressement, plan épargne 
entreprise

Etablissement et transmission d’un signalement pour un arrêt de 
travail de 4 jours et plus (maladie, accident du travail, maternité, 

paternité)
Etablissement et transmission d’un signalement pour un arrêt de 

travail de 3 jours ou moins

Etablissement et transmission de la déclaration d’accident de travail

Avec compte-rendu écrit :

•

•

170 €/ heure

100 €  par  mois 

100 €

50 €  par mois par salarié

sur devis 

50 €


